
La contrôlite aiguë
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Par l'effet com biné d 'u n e  sincère vo 
lonté parlem enta ire  de  réform e des 
institu tions et d 'u n e  m éfiance crois
san te  à l 'égard  d u  Conseil fédéral et 
de  son adm in istra tion , le Palais est 
désorm ais entré d ans un e  phase  de 
contrôlite aiguë. D 'u n e  part, les ins
t ru m e n ts  tra d it io n n e ls  d e  la s u r 
veillance parlem en ta ire , p rinc ipa le 
m en t les com m issions de  gestion des 
C ham bres, on t accentué leurs p res 
sions et pas seu lem ent à l 'instigation 
de  leurs très actifs secrétaires p e rm a 
nents. D 'au tre  part, on assiste à la 
m ultip lication  des  com m issions d 'e n 
quête, g roupes d 'ana lyses  et au tres 
instances inspectrices. Il existe m êm e, 
d ep u is  l 'an  dern ier, à la fois u n  Servi
ce de contrôle adm inistratif d u  Conseil 
fédéral, institué «spontaném ent»  par 
l 'exécutif à la suite de  m o u lt in te r
ven tions parlem enta ires et ra ttaché à 
la Chancellerie, et u n  Service parle 
m enta ire  de contrôle de l 'ad m in is tra 
tion, mis à la d isposition  des com 
m issions de  gestion. T andis que  le 
p rem ier se consacre p o u r l'essentiel 
aux analyses a posteriori des questions 
in terdépartem enta les, le second défi
n it son p rop re  cahier des charges en 
tou te  autonom ie.
Ces d eux  nouvelles un ités contrô lent 
la gestion  des  affaires fédéra les et 
la issen t en  p r in c ip e  to u te  la s u r 
veillance financière aux organes tra 
d itionnellem ent com pétents, tan t au  
n iv eau  in te rn e  à l 'a d m in is tra t io n  
(Contrôle fédéral des finances) q u 'au  
se in  d u  P a r le m e n t (D élég a tio n  et 
com m issions des finances).
Il n 'em p êch e  q u 'au  total et m algré  
l'in terrup tion  de l'exercice Me Kinzey 
d 'an a ly se  globale de  l 'adm in is tra tion  
fédérale, cette dern iè re  p eu t passer 
p o u r  la p lus étro item ent surveillée des 
adm in is tra tions nationales. Ses déci
sions sont étud iées, ses p rocédures  
passées au  crible, ses (ré)actions d û 
m en t évaluées. Les offices et les fonc
tionnaires eux-m êm es do iven t consa
c re r  d e  p lu s  en  p lu s  d 'é n e rg ie  à 
p rép are r  des réponses explicatives et 
au to -justifica trices aux  en q u ê teu rs , 
aux com m issaires, aux questionnaires 
en tous genres —  sans parler des cen
taines d 'in te rv en tio n s  parlem enta ires 
(m otions, p o stu la ts , in terpella tions,

questions) déposées chaque année su r 
le seul b u reau  d u  Conseil national. 
Tout cet activisme contrôleur a de quoi 
freiner, sinon paralyser. Et les p lus 
dém otivés p a r des tâches qu 'ils  con
sidèren t com m e trop  souven t vaines, 
p eu v en t tou jours se consoler en  im a
g inan t q u 'à  la limite, l'excès de con
trôle em pêchant d 'agir, il n 'y  aura  plus 
rien à contrôler. O n  n 'en  est bien évi
d em m en t pas encore là, m ais p o u r 
l 'h eu re  ça cogne d u r  su r  le Conseil 
fédéral et son adm inistra tion . Parti
culièrem ent depu is les rangs radicaux. 
C ertes, il y a les gen tils , d u  type  
R hinow  et Petitpierre, qu i s 'épu isen t 
à form uler des p ropositions ra ison 
nables do n t le Conseil fédéral ne veu t 
pas m ais que  les C ham bres finiront 
p a r  adop ter, sans pouvo ir leur donner 
suite  elles-m êm es, ce qui garan tit des 
difficultés et des frustrations durables. 
Et pu is  il y a aussi les d u rs , qu i re 
p rochen t aux  m em bres de l'exécutif, 
y co m p ris  au  «jeune» V illiger, de  
p ra tique r le «m oins d 'E ta t dirigé».
Le conseiller national valaisan  Pascal 
C ouchepin , p a r  a illeurs p résiden t d u  
g ro u p e  radical des C ham bres et fu tu r 
hom m e d 'E ta t fédéral, n 'a  pas  m éna 
gé ses critiques au  chef d u  D éparte 
m en t fédéral de  justice et police, qu 'il 
surveille  de  p rès  et en  sa qualité  de 
p résiden t de  la section concernée de 
la com m ission de  gestion. Il a ttaque  
du rem en t A rnold  Koller, au  nom  d 'u n  
Parlem ent très fâché, — aussi contre 
lu i-m êm e s 'il est consc ien t d e  ses 
p rop res  oublis. La CEP 2 a m al relu  le 
ra p p o r t  su r  l 'a ffa ire  Bachm ann: ce 
docum ent, vieux de  dix ans, faisait 
cla irem ent allusion aux organisations 
P26 et P27, su r lesquelles le rappo rteu r 
d 'a lo rs , Jean-Pascal D elam uraz, avait 
com m e ses collègues, des inform ations 
sans do u te  assez détaillées p o u r  éva 
luer le problèm e.
Si elle v eu t a tte in d re  juste, la su r 
veillance p a r lem en ta ire  est d éc idé 
m en t u n  art p lus difficile que  la criti
que. C ar il ne suffit pas de  p ren d re  
p o u r  cible telle ou telle personnalité  
go u v ern em en ta le ; cela n 'a  p as  d a 
van tage  de sens d 'a tta q u e r  u n  exécu
tif d an s  son  ensem ble, responsab le
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CAISSES DEPENSIONS ET PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

Les instruments se créent
(pi) Le Conseil fédéral l’a répété à maintes reprises à l’occasion de réponses à 
des interventions parlementaires: il n’est juridiquement pas possible d’obliger 
les caisses de pensions à intervenir sur le marché hypothécaire. Une telle 
intervention ne ferait d’ailleurs guère baisser les taux mais pourrait par contre 
contribuer à éviter leur évolution en dents de scie. Propos souvent confirmés 
vendredi passé au colloque organisé à Lausanne par l’Union suisse pour 
l’amélioration du logement (USAL) et réunissant une cinquantaine de 
gestionnaires de caisses de pensions.

Les auditeurs ont été d ’abord quelque 
peu refroidis par les propos technocrati
ques et d ’une excessive réserve tenus 
par Olivier Ferrari, représentant la Con
férence des administrateurs des caisses 
de pensions. M. Ferrari a principalement 
répété que les caisses n ’avaient pas à 
porter la charge d ’une politique sociale, 
qu’elles devaient être prudentes dans 
leurs investissements et effectuer uni
quement des placements rentables. 
Principes qui n ’empêchent pas les cais
ses d ’effectuer maints placements à des 
rendements inférieurs à ce qui serait ob
tenu sur le marché hypothécaire. Fran
cis Matthey, conseiller d ’Etat et prési
dent de la caisse de pensions de l’Etat de 
Neuchâtel, a d ’ailleurs cité l’exemple de 
sa caisse de pensions qui a confié la 
gestion d ’un portefeuille d ’actions et 
d ’obligations suisses à une banque pri
vée. Sur cinq à dix ans, le rendement est 
moins bon que ce qui a été obtenu sur le 
marché hypothécaire. M. Matthey a par 
ailleurs tempéré la vision à court terme 
de M. Ferrari: «Le rôle des caisses de 
pensions n’est pas seulement d ’assurer 
des rentes, mais une situation économi
que favorable. Si la situation économi
que est mauvaise, les assurés sont mal 
assurés.»
Ce qui manquait jusqu’à maintenant, 
c ’était des intermédiaires entre les cais
ses et les emprunteurs. Il y a en effet un 
travail d ’évaluation des risques à faire 
avant d ’accorder un prêt, travail pour 
lequel les institutions de prévoyance ne 
sont pas outillées. Ces intermédiaires 
commencent à s ’organiser spontané
ment, qu’il s ’agisse d ’institutions à but 
non lucratif ou de sociétés de gestion 
flairant un marché intéressant. Il a été 
question lors du colloque principalement 
de deux de ces intermédiaires:
•  La centrale d ’émissions dont nous 
annoncions la création dans notre nu

méro spécial 1019 est maintenant en 
fonction. Créée par des organisations 
faîtières représentant des coopératives 
d ’habitation et des institutions immobi
lières sans but lucratif, elle émettra des 
emprunts publics sous formes d ’obliga
tions garanties par la Confédération. Leur 
rendement correspondra aux autres pa- 
piers-valeur du même genre et les som
mes empruntées doivent correspondre à 
des demandes de prêts pour un même 
montant de la part des membres des as
sociations participantes, les emprunts de 
ces dernières étant garantis par cédule

hypothécaire. Ce système permet aux 
caisses de pensions notamment de s’en
gager sur le marché hypothécaire sans 
accorder elles-mêmes des prêts.
•  Autre intermédiaire, la fondation Hy- 
potheka. Une société de gestion dépen
dant de cette fondation effectuera la sé
lection des emprunteurs et se chargera 
de l’encaissement des annuités pour le 
compte des caisses de pensions. Ces 
dernières seront cependant les créanciè
res directes, titulaires du gage immobi
lier. La fondation gérera également un 
fonds de compensation pour assurer le 
versement des intérêts des débiteurs en 
rupture de paiement.
Même si la répartition actuelle du marché 
hypothécaire, contrôlé à près de 90% 
par les banques, rend illusoire un boule
versement rapide, l ’accroissement de la 
part des caisses de pensions qui semble 
se dessiner va dans le sens d ’une stabi
lisation du marché. Pour autant qu’elles 
exigent l’amortissement régulier de leurs 
prêts, les caisses de pensions disposent 
en effet de sources de financement assu
rées à long terme, l ’idéal pour octroyer 
des prêts hypothécaires, par définition 
de long terme aussi. ■

CONTRIBUTION FÉDÉRALE AUX LOYERS

Une aide discutable
(pi) Chaque nouvelle aide sociale pose 
des problèmes, notamment en ce qui 
concerne l ’égalité de traitement. Le 
projet d ’arrêté fédéral visant à favoriser 
les contributions cantonales aux loyers 
et aux intérêts hypothécaires n ’évite pas 
cet écueil. Faisant suite à une proposition 
du conseiller aux Etats PDC fri bourgeois 
Cottier, ce projet propose de soutenir les 
locataires et les propriétaires dont le loyer 
excède 30% du revenu imposable pour 
les premiers et les charges hypothécaires 
35% du revenu pour les seconds, pour 
autant que le dit revenu ne dépasse pas 
40 000 francs. Cette proposition qui 
semble intéressante pour celles et ceux 
que les hausses d ’intérêts hypothécaires 
ont mis dans une situation difficile a 
cependant plusieurs défauts.
•  Le rôle de l ’Etat est d ’assurer à chacun 
la possibilité d ’obtenir un revenu lui 
permettant de vivre décemment et no
tamment d ’acquérir ou de louer un loge
ment. Par l’aide qu’il envisage, l ’Etat 
subventionnerait davantage les banques

qui encaissent les intérêts hypothécaires 
que les locataires et les propriétaires. On 
peut d ’ailleurs rappeler que si cette pro
position a été admise, dans son principe, 
par les Chambres, c ’est dans le but avoué 
de libéraliser complètement les loyers 
par la suite et de supprimer les restric
tions légales à leur augmentation. Il ap
partient plutôt à l ’Etat d ’agir soit pour 
rendre les logements moins chers, soit 
pour accroître le revenu de celles et ceux 
qui ne peuvent trouver un logement 
adapté à leur salaire.
•  Le projet ne respecte pas l ’égalité de 
traitement entre citoyens. Ainsi le couple 
qui, par choix, habite dans un apparte
ment dont le loyer est trop élevé sera 
aidé alors que celui qui aura augmenté 
le temps de travail de l ’un des deux 
conjoints n ’aura droit à aucun soutien 
de l’Etat. D ’autre part la limite de 40 000 
francs ne tient pas compte des différen
ces de besoins existant entre un céliba
taire et un couple avec enfants. Par 
ailleurs cette limite est trompeuse: les



intérêts passifs étant entièrement déduc
tibles de son revenu, une personne ga
gnant effectivement 60 000 francs par 
an et payant 20 000 francs de charges 
pour la maison qu'elle a achetée aura un 
revenu fiscal de 40 000 francs, et tou
chera une aide puisque les intérêts attei
gnent la moitié de son revenu fiscal (mais 
seulement le tiers de son revenu réel).
•  Pour les propriétaires, on aidera ceux 
qui ont trop emprunté ou qui n ’ont pas 
amorti alors que ceux qui ont renoncé à 
construire ou qui ont amorti régulière
ment n ’entreront pas en compte.
•  Le prix de cette aide risque d ’être 
exorbitant: dans le canton de Neuchâtel, 
70% des contribuables ont un revenu 
imposable inférieur à 40 000 francs.
Il n ’empêche que les hausses des taux 
hypothécaires ont créé de nombreuses 
situations difficiles. Si certains ont pu

renoncer à la deuxième voiture ou ro
gner sur le budget vacances, combien de 
mères seules, de jeunes familles, doi
vent-elles faire face à des charges dis
proportionnées ? Plutôt que de diluer des 
aides qui toucheront bon nombre de per
sonnes qui n ’en ont pas besoin, il serait 
certainement plus efficace de revoir no
tre politique sociale au bénéfice de 
groupes ciblés, auxquels un soutien 
temporaire est une nécessité. Des allo
cations familiales dignes de ce nom, un 
congé parental en cas de naissance, une 
amélioration des bourses d ’étude restent 
des sujets à l’ordre du jou r... ■

Eradication des 
langues

(cfp) Il est souvent question de tentati
ves de divers gouvernements d ’éradi- 
quer les langues de groupes ethniques 
minoritaires pour renforcer le sentiment 
national en adoptant la seule langue de 
la majorité. Comparaison n ’est pas rai
son, mais il est intéressant de citer l ’ar
ticle 171 du Règlement général des 
écoles primaires du canton de Fribourg, 
datant de 1886: L'usage du patois est 
sévèrement interdit dans les écoles; la 
langue française et l'allemand gram
matical sont seuls admis dans l'ensei
gnement. Les instituteurs veillent à ce 
qu ’il en soit de même en dehors de I1 école 
et dans les conversations entre enfants. 
Les francophones semblent bien avoir 
fait respecter le règlement et si les patois 
ne sont pas tout à fait morts, ils ne sont 
pas aussi répandus que les patois aléma
niques de «Deutsche Freiburg». ■

Problèmes exportés

(pi) Lu dans le service de presse de 
l’Union suisse des arts et métiers 
(USAM) du 6 février: Collectivement, 
l'absence de prise de décision amène la 
Suisse à simplement exporter ses pro
blèmes plutôt qu’à les résoudre. 
L'exemple-type de ce comportement est 
celui de la production d ’énergie. La 
Suisse prend le dangereux chemin déjà 
emprunté par l'Italie, qui condamne le 
nucléaire et se voit contrainte d'impor
ter massivement de l’énergie (d’origine 
nucléaire !) ou d'en produire dans des 
centrales thermiques polluantes... 
(Notons en passant que si la Suisse im
porte de l’électricité française, c ’est parce 
qu’elle en exporte, davantage encore, 
mais d ’origine hydraulique et aux heu
res de pointe, donc au tarif fort. Mais là 
n ’est pas notre propos.)
A propos d ’exportation des problèmes 
toujours: le chômage progressant dans 
le canton de Vaud, Roger Piccand, chef 
du Service de l’emploi annonce, à propos 
des saisonniers: «Dans le bâtiment, nous 
avons décidé de n’octroyer cette année 
que les deux tiers du nombre (de per
mis) normalement attribué à ce secteur.» 
(24 Heures du 8 février). Et le journalis
te d ’expliquer: «La diminution du nom

bre de saisonniers dans le bâtiment ré
pond à un besoin précis, celui de don
ner une priorité aux chômeurs d ’ici qui 
se présentent sur le marché.» Une po
litique qui a apparemment l ’aval des 
syndicats; Gérard Forster, président de 
l'Union syndicale vaudoise ajoute en 
effet: «Il est hélas assez difficile de fa i
re comprendre cela à un employeur.» 
Evidemment, les Suisses ont le désa
vantage d ’être moins souples question 
horaires et salaire que les saisonniers.
Si l ’USAM avait de la suite dans les 
idées, elle proposerait l ’abolition du 
statut de saisonnier pour que la Suisse 
cesse d ’exporter son chômage. Rappe
lons que les saisonniers paient des coti
sations à 1 ’ assurance-chômage, mais 
qu’ils ne peuvent bénéficier des presta
tions correspondantes s’ils ne trouvent 
pas de travail lorsqu’ils passent l ’hiver 
dans leur pays ou si leur permis n ’est 
pas renouvelé. ■

La contrôlite 
aiguë
(suite de la première page) 
d 'u n e  politique, m ais non  com m e 
tel de  to u t u n  appare il adm in is 
tratif. Il fau d ra it q u e  les pa rle 
m enta ires de  milice so ient en  m e
su re  de  toucher ceux qu i on t su r  
tous les élus l 'avan tag e  de  la p é 
rennité  et qu i — heu reusem en t — 
d é v e lo p p e n t  u n e  d y n a m iq u e  
p ro p re  et — m oins h eu reusem en t
— leur p ro p re  logique indu ite  par 
la n a tu re  m êm e de  leur m ission. 
A ussi long tem ps q u 'o n  estim era 
utile, voire nécessaire, l'existence 
d 'u n  m inistère  public fédéral et 
d e  services d 'obse rv a tio n  politi
que, les fonctionnaires y  affectés 
rassem bleron t p lu s  ou  m oins s tu 
p id e m e n t  d es  re n se ig n e m e n ts  
q u 'i ls  c o n s ig n e ro n t avec la 
m eilleure conscience d an s  des  fi
chiers qu 'il  faud ra  ensuite , tôt ou  
tard , pub lie r ou  dé tru ire  —  ce qui 
revient au  m êm e.
A insi la contrôlite  a iguë p eu t ren 
d re  inopéra tionnels les o rgan is
m es surveillés. M ais seul le choix 
po litique p eu t défin ir les m issions 
à rem plir ou  à ne pas  accomplir.
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Une autre forme 
de propriété

L ’USAL regroupe principalement des 
coopératives d ’habitation, mais aussi 
des fondations et toute société dont le 
but est de mettre sur le marché des 
logements sociaux, à prix non spécu
latifs. L ’USAL souhaiterait que le 
capital détenu par les assurés auprès 
de leur institution de prévoyance 
puisse être mis en gage non seulement 
pour acquérir ou construire un loge
ment, mais aussi pour acquérir une 
part sociale d ’une coopérative d ’ha
bitation. Cette revendication a la lo
gique pour elle: en acquérant une part, 
on devient le co-propriétaire de la 
société possédant le logement que l’on 
occupe.



POLITIQUE DE SÉCURITÉ

L’urgence de penser 
globalement
(jd) Dans un premier temps, l’ambiance fut à l’euphorie. La chute du mur de 
Berlin, l’effondrement du Pacte de Varsovie, la fin de l’antagonisme entre les 
deux Grands qui, quarante années durant, avaient polarisé la planète, tous ces 
événements étaient annonciateurs d’une ère nouvelle de paix et de sécurité 
pour l’Europe. Les plus optimistes voyaient déjà réalisées les conditions d’un 
désarmement rapide, en particulier en Suisse.

Quelques mois seulement nous séparent 
de ce changement profond de la situation 
internationale. Ils ont suffi à nous faire 
comprendre qu’à la période de guerre 
froide et d ’équilibre de la terreur n ’avait 
pas succédé un âge d ’or de paix et 
d ’harmonie. Il suffit d ’évoquer ici le ré
veil des nationalités, les difficultés dans 
lesquelles se débat l’Union soviétique et 
la lutte pour le pouvoir qui s’y déroule, 
la désagrégation de la Yougoslavie, le 
tout sur fond de concentration de poten
tiel militaire en Europe. Autant l ’envi
ronnement politique était jusque alors 
balisé et connu, autant il apparaît main
tenant incertain.

Conseil fédéral et antimilitaristes 
face à face

Tel est aujourd’hui le contexte difficile 
dans lequel s ’inscrit le débat sur la poli
tique de sécurité: un paysage politique
ment instable et des menaces nouvelles, 
non militaires mais tout aussi suscepti
bles de mettre en danger les bases de 
notre existence: graves atteintes à l’en
vironnement, évolution démographique, 
déséquilibres économiques, commerce 
de la drogue et mainmise des mafias sur 
les institutions, pour n ’en citer que 
quelques-unes.
Dans son rapport d'octobre dernier à 
l’Assemblée fédérale, le Conseil fédéral 
affirme prendre en compte cette situation 
nouvelle et fluide: il s ’agit «de ne rien 
abandonner de ce qui est valable, de ne 
pas hypothéquer les décisions futures et 
de ne rien négliger en vue d'un ordre de 
sécurité nouveau auquel notre pays a 
aussi tout intérêt». La lecture de ce rap
port ne confirme malheureusement pas 
les intentions initiales; le gouvernement 
fait la part belle à l’acquis sécuritaire — 
conserver ce qui a fait ses preuves —  et

limite délibérément son approche de la 
sécurité aux menaces militaires. Dans 
cette perspective l ’armée, même allégée 
en effectifs, reste la pièce maîtresse de 
la politique de sécurité. Ainsi Conseil 
fédéral et antimilitaristes pacifistes se 
retrouvent dans un face-à-face stérile où 
le premier valorise à l’excès l'instrument 
militaire et les seconds lui dénient toute 
validité. Comme si le problème se po
sait en termes de tout ou rien.

L ’armée ne suffit pas 
à assurer notre sécurité

Opposition stérile parce que la situation 
actuelle et les scénarios d 'un futur pos
sible exigent plus que des analyses en 
noir et blanc. Le Conseil fédéral évoque 
certes une large palette de défis sociaux, 
économiques, démographiques et éco
logiques auxquels nous sommes con
frontés. Mais c ’est pour aussitôt s ’en 
débarrasser en affirmant qu 'ils font 
«depuis longtemps l'objet des diverses 
politiques de la Confédération, des 
cantons et des communes et qu’il est ju 
dicieux de laisser la responsabilité de 
leur gestion aux instances spécialisées». 
Et donc aux militaires le soin de définir 
et de gérer la politique de sécurité.
Belle illustration de la ventilation admi
nistrative des problèmes ! On ne vit 
pourtant plus dans un monde où la con
duite politique peut se satisfaire d ’une 
distribution optimale des tâches. Lors
qu’il s ’agit de la conception de la sécu
rité, on est en droit d'attendre des auto
rités qu'elles proposent plus qu'une 
énumération des dangers sans articula
tion aucune et sans degré d ’urgence. Si 
l ’on peut admettre que le scénario du 
retour à la confrontation entre les Etats 
est une éventualité à ne pas ignorer et 
justifie par conséquent le maintien d ’une

force armée, on comprend moins par 
contre que le Conseil fédéral accorde 
une telle priorité à ce scénario au point 
de rejeter à la marge les dangers de type 
non militaire.
Pour reprendre la réflexion de Kurt 
Spillmann, spécialiste des questions 
stratégiques et de sécurité à l'Ecole po
lytechnique fédérale de Zurich, les buts 
de la politique de sécurité —  assurer la 
paix dans l ’indépendance, maintenir la 
liberté d ’action du pays, protéger la po
pulation, défendre le territoire —  doivent 
être réexaminés à la lumière de données 
nouvelles. La seule existence de la force 
militaire helvétique ne peut garantir 
aujourd’hui la réalisation de ces objec
tifs. Notre paix par exemple ne peut ré
sulter que d ’un contexte pacifié en Eu
rope, lequel implique l’édification d ’un 
système de sécurité collective. Le Con
seil fédéral le reconnaît pour aussitôt 
brandir les limites à notre participation 
découlant de la neutralité: «Dans la si
tuation actuelle, et en raison précisé
ment des incertitudes quant à F évolu
tion future, il n’y a pas lieu de nous 
départir de notre politique de neutralité 
traditionnelle.» Pour ajouter quelques 
pages plus loin que «notre neutralité doit 
dorénavant être examinée à la lumière 
des modifications du contexte dans lequel 
nous évoluons».
Or, pour effectuer cet examen, il impor
te de déterminer les modalités de l’in
sertion de la Suisse dans un ensemble 
européen. Certes l ’unité politique et 
militaire de l’Europe est encore dans les 
limbes. Mais d ’un rapport stratégique 
on peut exiger qu’il propose un minimum 
de réflexion prospective et qu’il contri
bue à animer le débat politique. Au lieu 
de quoi le Conseil fédéral nous invite 
bien helvétiquement à attendre pour voir. 
Par quoi il faut entendre que, pour l ’es
sentiel, nous couchons sur nos positions. 
Ce mode de faire rappelle la stratégie 
française de la ligne Maginot. Mais, 
rassurés par notre défense armée, com
plétée de quelques pincées de diploma
tie plus active et de politique économique 
extérieure dynamisée, nous risquons 
d'être pris à revers par d ’autres dangers 
que le Conseil fédéral cite d ’ailleurs pour 
les exclure de la politique de sécurité.

Caricature

En définitive ce rapport illustre à la cari
cature le fonctionnement de notre gou
vernement: la départementalisation à



MÉDIAS

L’heure (leurre) des dupes
(ag) « C est comme un contrat d'assu
rance...»: ce fut la première chose sen
sée que j ’aie entendue, quand radios et 
télévisions annoncèrent le 15 février à 
12h30 que, selon Radio Bagdad, le 
Conseil de commandement de la révo
lution se disait prêt à évacuer le Koweït 
conformément à la résolution 660 du 
Conseil de sécurité des Nations unies. 
Vu l'importance de l'événement la plu
part des stations transformèrent sur le 
champ le journal ordinaire en un journal 
continu. Mais il fallait «meubler», et de 
recourir aux correspondants permanents, 
Londres, Washington, Moscou, Tel- 
Aviv. Riyad. Surpris eux aussi par la 
nouvelle, ces journalistes, avant toute 
réaction des gouvernements qu'ils ob
servent. ne pouvaient qu'improviser. 
C ’est alors que le correspondant à Mos
cou d 'Europe I dit enfin ce qu'il fallait 
dire: «Vous ave: une dépêche. Bien ! 
C'est comme un contrat d ’assurance; il 
faut lire aussi ce qui est imprimé en pe
tits caractères.» Et le comble, c ’est qu'un 
responsable du ministère irakien de 
l ’information donna ce conseil aux 
journalistes occidentaux accrédités à 
Bagdad: «Lisez bien le texte...»
La frénésie du direct tue l'information 
aussi sûrement que l'excès de mobilité 
paralyse, dans les bouchons, la capacité 
de se déplacer. Ce commentaire qui est 
fait, avant toute analyse, ne peut être, 
instantanément, que répétition de l'an
nonce que l ’événement a eu lieu et qu’on 
l’a appris à Londres, à Paris, et même à 
Berne.
On aurait souhaité que le premier souci 
des rédactions fût, comme dans la chan-

outrance de la gestion publique et la 
surcharge de nos magistrats, à la tête 
chacun de plusieurs ministères, empê
chent toute vue d ’ensemble. Un problè
me n ’est reconnu comme tel que s ’il est 
attribuable à une administration bien 
précise et cette dernière va le traiter se
lon ses propres catégories mentales. La 
politique de sécurité est l’affaire des 
militaires; les autres secteurs de l’admi
nistration ont bien été consultés mais le 
résultat final n ’est rien d'autre qu’un 
collage artificiel sur fond de bonne vieille 
défense nationale. ■

cellerie, de se procurer le texte, le tra
duire (où sont les bons traducteurs ? 
Chose significative, les grands médias 
qui ne lésinent pas sur les moyens sont 
avares de traducteurs sérieux) et de 
l’analyser, puis ensuite de le commen
ter.
Ainsi une des conditions posées à l’ap
plication d ’une résolution qui exige un 
retrait inconditionnel était que «dans le 
délai d'un mois à compter de /' entrée en 
vigueur du cessez-le-feu soit retiré le 
matériel militaire que certains pays ont 
livré à Israël sous prétexte de la crise du 
Golfe».
Le prétexte s’appelait Scuds. Une telle 
clause aurait éclairé le contexte. Puis, 
après cinq heures d'agitation, le soufflé 
est retombé. Les chancelleries avaient 
lu ce qui était imprimé en plus petits 
caractères. Les médias eux n'avaient pas

fait leur travail. Passent les médias audio
visuels dira-t-on. Ils sont l ’information 
en continu. La concurrence acharnée ne 
leur permet aucun recul. Mais la presse 
écrite ? Le délai imposé par les rotatives 
et la périodicité lui laisse le temps de 
l'analyse.
Or je n ’ai trouvé nulle part le texte 
complet du message du Conseil irakien. 
Le Monde par exemple, qui a la réputa
tion de donner des documents, n ’a pré
senté que des extraits jugés significatifs. 
C ’est ainsi que la formule importante du 
message (il s’agit d ’«un premier pas» 
vers le règlement du conflit) est sortie 
de tout contexte, alors qu’elle peut avoir 
plusieurs sens.
Qui manipule qui ? Qui censure qui ? 
Les médias réclament haut et fort le droit 
à l ’information. Mais ils acceptent, pour 
des raisons commerciales et parfois de 
paresse, de travailler dans des conditions 
qui excluent toute rigueur.
Par exemple, celle, pédantesquement 
élémentaire: lire avant de gloser. ■

PETITS PAYSANS

Contre les cotisations obligatoires
(cfp) On connaît un peu l’Association 
suisse des petits et moyens paysans 
(VKMB) depuis le bon résultat réalisé 
le 4 juin 1989 par l ’initiative fédérale 
pour les petits paysans (49% de oui). 
Le décès du fondateur n’a pas brisé 
l’élan de l ’association, présidée par un 
triumvirat formé d ’une femme et de 
deux hommes. Deux grandes actions 
sont en cours.
L ’Association a dénoncé à l ’Assem
blée fédérale la décision du Conseil 
fédéral d ’élargir le cercle des bénéfi
ciaires de paiements directs jusqu’à des 
exploitations de 40 hectares (jusqu’ici 
15 hectares et 20 hectares en cas de 
terrain difficile). Elle juge qu’il y a 
violation de la loi fédérale sur l’agri
culture. La commission de gestion du 
Conseil national pourrait traiter cette 
plainte au printemps prochain.
L ’autre action porte sur les contribu
tions obligatoires aux grandes organi
sations paysannes, contributions géné
ralement ajoutées au prix de vente des 
produits. La VKMB a démissionné de 
l ’Union suisse des paysans (USP) par
ce qu’elle est en désaccord avec sa 
politique, notamment sur la question

du maintien des petites exploitations 
dont la disparition est acceptée par 
FUS?. En bonne logique, l ’Associa
tion voudrait que les «cotisations for
cées» de ses membres n ’alimentent 
plus les caisses de l’organisation en
nemie — il s’agit du même genre de 
contribution que celle que le conseiller 
national UDC Jean-Pierre Berger 
voudrait étendre aux arboriculteurs 
(voir DP 1027). Le co-président Rue- 
di Baumann (député écologiste ber
nois) estime que chaque exploitant 
paie annuellement une cinquantaine 
de francs sous cette forme, ce qui re
présente un total de 100 000 francs 
pour les 2000 membres de la VKMB, 
somme que l ’association verrait d ’un 
bon ceil prendre le chemin de ses 
caisses, pour financer des activités 
avec lesquelles ses membres soient en 
accord. Les délégués ont approuvé les 
démarches prévues par leur comité, 
mais un recours aux tribunaux n ’in
terviendra qu’en dernier lieu car des 
négociations permettront peut-être de 
trouver une solution pragmatique sa
tisfaisante, par exemple sous forme 
d ’une ristourne de la part de l'USP.



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Pauvre poisson...
Figurez-vous que l ’un des personnages 
du roman que je suis en train d ’écrire a 
imaginé, Dieu seul sait pourquoi, de 
s ’intéresser à l ’instinct des animaux, 
notamment des cigognes, des abeilles et 
des poissons... Moi très ennuyé, car 
j ’ignore tout de la question ! J ’ai donc 
ouvert le livre de Karl von Frisch, prix 
Nobel, le Professeur aux abeilles —  son 
autobiographie. Et je suis tombé sur un 
passage très intéressant, où il raconte 
comment, désireux de savoir si les 
poissons sont sensibles aux couleurs, il 
a procédé à l ’expérience suivante: on 
présente au poisson-cobaye un godet de 
couleur bleue, vide, et tout de suite après 
on lui donne de la nourriture; puis on lui 
présente un godet rouge, et tout de suite 
après on lui donne un léger coup de 
baguette. Très vite, le poisson comprend
—  et dès qu’il voit le godet rouge, il 
prend ses jambes à son cou (si j ’ose 
dire).
...Malheureusement, il ne semble pas que 
MM. Busch, Saddam Hussein, Shamir et 
Arafat soient parvenus à un niveau de

ici et là
Conférence publique: Dépérissement des fo
rêts -  Mythe ou réalité. Une mise au point sur 
ce thème controversé, par M. P. Mühlemann, 
membre de la direction du programme de re
cherche Sanasilva. Le 25 février, à 20.30 heu
res, à l'hôtel Victoria, av. de la Gare 46, à 
Lausanne. Organisation: SPE, 6, rue Saint- 
Ours, 1205 Genève.
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développement aussi remarquable... 
Après tout, peut-être sont-ils daltoniens. 
Les considérations qui précèdent me ra
mènent tout naturellement au livre de 
François Masnata: Le Politique et la li
berté. Car enfin, c ’est bien là le problè
me: comment amener les hommes à 
établir une corrélation entre telle ou tel
le de leurs conduites politiques et les 
conséquences plus ou moins fâcheuses 
qui en résultent ?
Je songeais à Montesquieu, à son Esprit 
des lois à cette célèbre règle qu’il énon
ce: pour que la plus grande liberté pos
sible règne dans une société, et la plus 
grande justice, il faut que les «pouvoirs» 
soient séparés: l ’exécutif, le législatif et 
le judiciaire —  règle observée tant bien 
que mal en Suisse, où un syndic ne peut 
faire partie du Conseil communal (mais 
bien du Grand Conseil); un conseiller 
d ’Etat du Grand Conseil (mais bien du 
Conseil des Etats ou du Conseil natio
nal); où un juge ne saurait être député... 
Mais de nouveaux pouvoirs sont apparus, 
à côté des trois que distinguait l ’auteur 
des Lettres persanes: le pouvoir indus
triel et bancaire; le pouvoir des médias; 
le pouvoir militaire... Combien de colo
nels, qui sont membres de conseils 
d ’administration divers ? Combien 
d ’hommes d ’affaires, qui ont leur mot à

dire, et quelquefois prépondérant, dans 
tel ou tel quotidien ?
A cet égard, j ’ai été frappé par ces re
marques de Masnata: toute société, 
quelle qu’elle soit, est basée sur la con
trainte, qui prend parfois la forme de la 
terreur, mais parfois aussi celle du con
sensus. Or ce consensus repose à son 
tour sur une certaine idéologie —  la
quelle est vécue «dans le cadre d ’une 
société qui en conditionne la forme». 
«On peut donc considérer que si le sa
cré est constitutif de tout imaginaire 
social (et il l ’est ! ne parle-t-on pas de 
sol sacré de la patrie ? de respect sacré 
du drapeau, de la famille ? de vénération 
des autorités, de l ’Etat ?) il s ’enracine 
aussi bien dans le mythe que dans la 
religion ou l’idéologie.» (p. 183).
Trois parties dans ce livre, très riche, 
mais très «abstrait» (je souhaiterais un 
glossaire en appendice), peut-être un peu 
touffu: 1. Principes préliminaires à une 
réflexion politique; 2. Construire le po
litique; 3. La liberté et le politique. 
Premier chapitre de cette troisième par
tie, qui m ’a tout particulièrement retenu: 
«De quelques questions particulières». 
1. Sur la part inévitable d ’illusion dans 
le social: le sacré et le politique; 2. Des 
hommes et des femmes (avec cette re
marque très fine: «Mais si les femmes 
sont utilisées comme force de travail, 
elles restent néanmoins définies par leur 
sexe. (...) Elles sont Femmes et non 
femmes»...) A lire et à relire ! ■

EN BREF

Les propriétaires bernois doivent fai
re deux déclarations différentes de la 
valeur locative en cas d ’utilisation 
privée d ’immeubles, la déclaration 
admise par les autorités cantonales 
pour l ’impôt de l’Etat et des commu
nes d ’une part et la déclaration impo
sée par le Département fédéral des 
finances pour l’impôt fédéral direct.

L ’Union nationale des étudiants de 
Suisse (UNES) prépare le lancement 
d ’une initiative pour fixer un taux 
plancher pour les bourses d ’étude. La 
statistique des bourses payées en 1989 
montre de très grandes différences 
entre les montants octroyés par les 
cantons et sur la proportion des béné
ficiaires par rapport à la population

du canton. Dans 4 cantons cette pro
portion est supérieure à 1%: Jura 
2,72%, Fribourg 1,19%, Tessin 
1,12% et Neuchâtel 1,01%. Au bas 
de l ’échelle Schaffhouse 0,26%, 
Claris 0,40%, et Vaud 0,41%. Pour 
les autres cantons la proportion varie 
entre 0,5 et 1,0%, dont Genève 0,58% 
et Valais 0,90%. Par habitant cela 
représentait 72 fr. 32 dans le Jura 
(sommet) et 11 fr. 18 à Schaffhouse 
(plancher).

Le banquier privé zurichois Hans 
Vontobel, de la banque du même 
nom, vient de publier des considéra
tions personnelles dans un livre inti
tulé Unverbuch (Pas encore compta
bilisé). Il rappelle la célèbre pensée: 
«Le Suisse se lève tôt mais se ré
veille tard.» C ’est à propos de l’ad
hésion à la CE.



N euchâtel-ville a u n e  fiscalité m oins 
lou rde  parce qu 'e lle  accueille su r  son 
territo ire  que lq u es  g ran d es  en tre 
prises qu i con tribuen t substan tie lle 
m en t à rem plir la caisse com m unale. 
En fait N euchâtel-ville encaisse à elle 
seule la m oitié d u  total des  im pôts 
des  p e rsonnes m orales payés aux 
com m unes.
P ourtan t, en  dép it de  cette m anne  
im portan te , le chef-lieu est p ro fon 
d ém en t entré  d ans les chiffres ro u 
ges. Les com ptes  1990 p o u rra ien t 
boucler avec u n  déficit doub le  de 
celui qu i était b u d g é té  (alors que Le 
Locle et La C haux-de-Fonds am élio 
ren t leurs com ptes par rap p o rt au  
budget).
Et, ô rage, ô désespoir, le Conseil 
d 'E ta t vient de  refuser le budget pour 
1991. Décision tou t à fait un ique prise 
au  m otif que  le déficit p rév u  d ép as 

se largem ent le solde des  réserves 
d isponibles. Les édiles on t quelques 
sem aines p o u r  trouver un e  bonne 
pincée de  m illions d 'économ ies e t /  
ou de  recettes supplém entaires. Etant 
en ten d u  que  s 'ils n 'y  p a rvena ien t 
pas, l'E tat p o u rra it se substituer aux 
au to rités défaillantes.
L 'opéra tion  d em an d ée  ne sera pas 
facile à conduire. Les au to rités  d u  
chef-lieu dev ron t vraisem blablem ent 
p rocéder d an s  le cou ran t des p ro 
chains m ois à des réform es s truc tu 
relles. Elles p o u rro n t u tilem ent faire 
des com paraisons avec les coûts des 
serv ices pub lics  d e  la C hau x -d e- 
Fonds qu i son t n e ttem en t inférieurs 
d an s  d e  nom breux  dom aines p o u r  
des presta tions équivalentes.
Les «m auvais» gestionnaires ne  sont 
pas nécessairem ent là où  les «bons» 
le prétendaien t.

Jean-Pierre Ghelfi

L'invité de DP s'exprim e librem ent dans cette 

tribune. Jean-Pierre Ghelfi est économ iste et 

député  au G rand Conseil neuchâtelois.

Ça b o u illo n n e  d a n s  le can ton  de  
Neuchâtel.
D ans le H au t, com m e on  d it ici, 
que lque  hu itan te  personnes on t créé 
une  association dén o m m ée  «H aute- 
R égion». Ses m e m b re s  h a b ite n t 
p rinc ipalem ent les villes d u  Locle et 
de  La C haux-de-Fonds. Haute-Ré- 
gion souhaite  cepen d an t accueillir 
aussi des  gens de  la Franche-C om té 
voisine, d u  vallon d e  Saint-Im ier et 
des  Franches-M ontagnes.
Leur objectif: faire en ten d re  d a v a n 
tage la voix des  hab itan ts  de  la chaî
ne ju rassienne afin de  m ieux défen 
d re  un e  région éloignée des g rands 
centres de  décision, et donc souvent 
oubliée p a r  ces derniers.
A l'o rig ine de  ce m ouvem ent, le re 
fus, lors d 'u n e  vo tation  po p u la ire  en 
au to m n e  1990, d 'u n  projet d e  réo r
gan isation  et de  décentralisation  de 
l 'adm in is tra tion  cantonale. U n  échec 
qu i a été vécu p a r  beaucoup  com m e 
u n  traum atism e. Il confirm ait à leurs 
yeux  l 'égoïsm e des hab itan ts  d u  Bas 
qu i ne veu len t rien lâcher d 'u n  sec
teu r tertiaire b eaucoup  p lu s  dév e 
loppé que  d ans le H aut.
Ce d éba t régionaliste se doub le  d 'u n  
débat politique. Les deux  villes du  
H au t son t à m ajorité de  gauche d e 
pu is  un e  sep tan ta ine  d 'années, alors 
que le Bas a été dom iné de tou t tem ps 
p a r un e  m ajorité bourgeoise.
La fiscalité est p lu s  élevée au  Locle 
et à La C haux-de-Fonds q u 'à  N e u 
châtel. M oins p a r vo lonté  délibérée 
de  p resser au  m ax im um  les contri
buables, que d u  fait de  la s truc tu re  
des  revenus. Ceux-ci, d an s  l 'en sem 
ble, son t p lu s  m odestes, de  sorte que 
la charge fiscale do it ê tre a lourd ie  
afin de  d isposer des ressources né
cessaires au  fonctionnem ent des ser
vices publics.
Le d éba t politico-régional ne retient 
pas  u n e  telle explication. Il se résum e 
p lu tô t d an s  l'affirm ation que  là où  la 
gauche est au  pouvo ir, les im pôts 
sont élevés. Ce qui sous-en tend  que 
si la m ajorité était bourgeoise, elle 
saura it m ieux gérer les affaires et ne 
ponctionnera it pas  au tan t les contri
buables.
La vérité  est év idem m en t tou t autre.

ÉNERGIE

A contre-courant

(jd) Le reproche est souvent exprimé: 
les Etats-Unis, dans la guerre du Golfe, 
seraient préoccupés surtout par le libre 
accès au pétrole. L ’analyse, on le sait, 
est par trop simpliste. Néanmoins les 
Américains semblent tout faire pour ac
créditer la validité de cette motivation. 
Ainsi du récent projet de politique éner
gétique déposé par l’administration et 
que le Congrès doit commencer à étu
dier ce mois-ci encore. Les conseillers 
du président ont réussi à faire prévaloir 
leurs options —  libre concurrence et re
jet de toute fiscalité nouvelle —  sur cel
les du ministère de l’énergie. Le con
sommateur américain est un dévoreur 
d ’énergie ? Q u’à cela ne tienne, on 
prendra les mesures nécessaires pour ré
pondre à la demande: autorisation de 
forer des puits dans les réserves naturel
les de l’Alaska, facilitation de la procé
dure en matière de construction de cen
trale nucléaire, déréglementation des 
secteurs du gaz et de l’électricité, allé
gements fiscaux pour développer la 
production des énergies solaire et éo- 
lienne à grande échelle. Pas question par 
contre de prendre des mesures pour li

miter la consommation: l ’automobiliste 
américain continuera de rouler avec 
l ’essence la meilleure marché de tous 
les pays industrialisés dans des véhicu
les toujours aussi voraces en énergie. La 
conservation de l’énergie reste la grande 
absente de ce projet, avec toutes les 
conséquences négatives que cela com
porte pour l ’environnement et pour les 
rapports Nord-Sud, dans le contexte 
d ’une planète confrontée à l ’épuisement 
des ressources naturelles. Ou comment 
programmer des déséquilibres et les iné
vitables conflits qui les accompagnent. ■

Pour compléter cette information, voici 
les émissions de gaz à effet de serre par 
pays et par habitant (chiffres 1985):

Australie 11,0 tonnes
USA 10,0
Canada 9,2
Pays-Bas 6,4
Danemark 5,8
Royaume-Uni 5,4
RFA, Belgique 5,3
Autriche 4,2
France, Suisse 4,0
Italie, Suède 3,8
Japon 3,3
Turquie 1,3
Moyenne mondiale 2 J
Zone OCDE 6,1



LES RÉGIONS DANS L'EUROPE COMMUNAUTAIRE

M. Cantons à Bruxelles
(réd) On parle beaucoup de l’Europe des régions, mais qu’en est-il dans les 
faits ? Les Länder allemands, les provinces italiennes ou les cantons suisses 
auront-ils encore leur place dans une Communauté européenne où les pouvoirs 
seront redistribués ? Nous proposons une approche de la question en quelques 
articles donnant la parole aux personnes du terrain. Aujourd’hui, nous vous 
présentons le représentant de quelques cantons suisses à Bruxelles.

M. Hannes Boner, un jeune juriste gri- 
son de 27 ans, représente depuis juillet 
dernier les cantons suisses à Bruxelles. 
«C'est un bien grand mot ! corrige aus
sitôt M. Boner: nous avons demandé aux 
cantons s ’ils seraient intéressés à ouvrir 
un bureau à Bruxelles; 50% ont dit oui, 
50% ont dit non ! »Le directeur de la 
Fondation pour la collaboration confé
dérale (à l ’origine du projet), M. Hänni, 
a donc décidé de commencer de façon 
empirique.
Cinq cantons —  Zurich, Berne, Vaud, 
Lucerne et Soleure —  étaient prêts à 
financer une structure à Bruxelles, ac
ceptant même que l’expérience profite à 
d ’autres. Aujourd’hui, trois nouveaux 
cantons pourraient rejoindre le groupe 
(Valais, Thurgovie, Argovie). Leur mo
tivation ? La difficulté à comprendre les 
textes officiels. «Par exemple, concer
nant les marchés publics, le bureau de 
l’intégration a envoyé aux cantons les 
directives communautaires. C ’est illisi
ble ! Nous, nous leur avons fait un mé
morandum.»
Le Bureau de l ’intégration a, on s ’en 
doute, vu d ’un oeil suspicieux la création 
de ce service bruxellois. «Nous sommes 
allés discuter avec M. Kellenberger, ra
conte M. Boner. Nous lui avons expliqué 
notre projet: offrir des études appro
fondies sur les questions techniques. 
Pour nous, il faut agir en complémenta
rité avec le Bureau de / ' intégration». 
Depuis, les relations avec le Départe
ment fédéral des affaires étrangères se 
sont réchauffées et M. Boner est invité à 
participer aux «staff meetings» de la 
Mission suisse à Bruxelles.
«Pour éviter justement le double emploi 
avec le Bureau de / ’intégration, nous 
travaillons sur demande». M. Boner. qui 
travaille dans une étude d ’avocats, con
sacre environ la moitié de son temps à 
cette tâche (le contrat a d'ailleurs été 
passé entre la Fondation et le cabinet 
d ’avocats van Bael & Bellis). Il est

aujourd'hui aidé par l'un de ses collè
gues, M. Mayer, un Allemand ayant 
grandi à Wintertour et étudié à Neuchâ
tel. Leur job consiste donc à répondre à 
des demandes d'information. Les euro
délégués de chaque canton les contactent 
directement. «Nous avons ainsi préparé 
une étude sur les brevets des tenanciers 
de bistrots pour Soleure et une étude sul
la compatibilité des diplômes pour Ber
ne. Si la question est simple, on peut 
donner une réponse dans les 24 heures;

dans le cas d’une étude détaillée, il faut 
compter environ un mois et demi.» 
M. Boner rencontre régulièrement les 
eurodélégués à Berne.
M. Boner ne fait pas —  ou pas encore ?
— de lobbysme pour les cantons: «Les 
cantons ne sont pas encore organisés ni 
habitués à cela; seul Berne sait ce qu’il 
veut. De toute façon, je  ne suis qu’un 
instrument, pas un Monsieur Europe ! 
Vu la diversité des cantons suisses, et 
donc de leurs intérêts, je  ne me lancerais 
pas aveuglément dans une telle activi
té !»
M. Boner aime ce job qui lui permet «de
faire la synthèse entre ses connaissances 
de la Suisse et de la Communauté». Il 
croit à l'avenir des cantons dans l’Europe 
de demain: «Plus l'Europe s ’intégre, 
les régions vont développer leur propre 
identité; plus on va déléguer des com
pétences à Bruxelles, les structures na
tionales vont fondre et les régions 
acquérir d ’avantage d ’importance».

De Bruxelles: Barbara Speziali

HAUTS FONCTIONNAIRES

Le magot de départ

(pi) Le Conseil fédéral a adopté le 
30 janvier une ordonnance lui permet
tant de licencier les secrétaires géné
raux des départements et les chefs des 
services d ’information sans passer par 
la procédure habituelle qui garantit aux 
fonctionnaires la sécurité de l ’emploi. 
Une mesure généralement admise, tant 
il est vrai que l ’on ne peut demander à 
une personne de faire du bon travail si 
elle ne peut pas s ’appuyer sur des pro
ches collaborateurs avec lesquels elle 
s ’entend. Avec en plus un ou deux col
laborateurs personnels engagés sur la 
base d ’un contrat de droit privé, nos 
conseillers fédéraux pourront ainsi se 
constituer un mini-«cabinet», au sens 
français du terme.
La perte de la sécurité de l’emploi doit 
bien sûr être compensée. Secrétaires 
généraux et porte-parole des départe
ments verront ainsi leur traitement re
valorisé, celui-ci pouvant dépasser le 
quart de million par an. Et en plus, une 
indemnité de départ est prévue en cas 
de mise en congé, voire de départ vo
lontaire du titulaire, pouvant atteindre 
trois traitements annuels, c ’est-à-dire 
800 000 francs. Là, on dépasse les

bornes. Nous ne sommes pas de ceux 
qui se montrent chiches avec les trai
tements accordés aux magistrats et aux 
hauts fonctionnaires: si nous voulons 
disposer de personnel compétent, il faut 
y mettre le prix. Mais de là à offrir un 
véritable magot lors d ’un départ, il y a 
des égards disproportionnées par rap
port aux risques courus. Car enfin, 
comment faire croire qu’une personne 
à ce niveau de compétence puisse res
ter trois ans sur le carreau avant de 
retrouver un emploi ? La pratique dans 
le privé admet dans un cas pareil une 
indemnité pouvant atteindre six mois 
de traitement, ce qui nous semble bien 
suffisant: cela représente déjà au moins 
120 000 francs, somme qui laisse à 
l’ancien collaborateur le temps de se 
retourner ou la possibilité de s ’installer 
à son compte.
Quant à celles et ceux qui se plaignent 
de cette «précarisation» de leur emploi, 
q u ’ils comparent avec le bas de 
l’échelle: les patrons qui se séparent 
d ’un manœuvre lui donnent un préavis 
légal de deux mois (trois si les rapports 
de travail ont duré plus de neuf ans); la 
prime de départ, elle, est inconnue.


